
L'employeur peut-il mutualiser la gestion sociale entre plusieurs
sociétés ?

Réponse courte

La mutualisation de la gestion sociale entre plusieurs sociétés est possible au Luxembourg, à condition de respecter

l'autonomie juridique de chaque entité et l'ensemble des obligations légales de chaque employeur. Chaque société

reste responsable de ses salariés pour les déclarations sociales au CCSS, le paiement des cotisations, l'application

des conventions collectives et la gestion des relations de travail.

La mutualisation ne doit pas créer de confusion sur la qualité d'employeur ni permettre une délégation illicite des

actes relevant du contrat de travail. Elle s'organise via une convention de services, un GIE, une société de

services partagés ou un mandat de gestion, avec documentation précise des responsabilités et conformité au

RGPD.

Définition

La mutualisation de la gestion sociale correspond à la mise en commun, par plusieurs sociétés juridiquement

distinctes, de tout ou partie des fonctions relatives à la gestion du personnel : paie, administration, gestion des

contrats, formation, obligations déclaratives. Chaque entité reste néanmoins un employeur distinct avec ses

propres obligations légales.

La société prestataire des services mutualisés (GIE, société de services partagés) agit comme mandataire ou

prestataire technique — elle ne se substitue jamais à l'employeur pour les actes essentiels.
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Conditions d’exercice

Condition Règle

Autonomie juridique Chaque société conserve sa personnalité morale distincte et ses prérogatives d'employeur

Déclarations CCSS Effectuées au nom de chaque entité employeur — même si la préparation est mutualisée

Actes essentiels
Embauche, licenciement, sanctions disciplinaires : restent sous le contrôle direct et la

signature de chaque société

Dialogue social Représentation du personnel, consultation, négociation collective : non délégables

Conventions

collectives
Chaque société applique la CCT applicable à ses salariés selon son secteur d'activité

RGPD
La société mutualisée agissant comme sous-traitant doit être encadrée par un contrat (Art.

28 RGPD)

Modalités pratiques

Formes juridiques de mutualisation :

Forme Caractéristiques

Convention de services
Prestation de services RH définie contractuellement — la société bénéficiaire

reste employeur

GIE (Groupement d'intérêt

économique)
Entité dotée de la personnalité morale — loi du 25 mars 1991

Société de services partagés
Structure dédiée au groupe ou à plusieurs partenaires — mandat de gestion

limité et documenté

Mandat de gestion Délégation de pouvoirs limitée et documentée — actes essentiels exclus

Obligations à maintenir par chaque employeur :

Déclarations sociales CCSS (DECAFF, DECSAL via SECUline) au nom de chaque entité

Registre du personnel (Art. L.140-1 Code du travail)

Application du droit du travail applicable à chaque salarié

Accès des délégués du personnel aux données de leur entité
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Pratiques et recommandations

Formaliser la mutualisation par écrit avec une répartition précise des tâches, des responsabilités et des accès aux

données. Le contrat doit inclure les clauses RGPD (Art. 28) si la société mutualisée traite des données personnelles

des salariés des entités clientes.

Réaliser un audit préalable des processus RH et impliquer les représentants du personnel lors de la mise en place —

toute modification substantielle de l'organisation du travail doit être soumise à consultation (Art. L.414-1 et s. Code du

travail). Le personnel impliqué dans la gestion mutualisée doit être soumis à une obligation de confidentialité

renforcée.

En cas de contrôle de l'ITM ou de litige, chaque société doit pouvoir démontrer qu'elle exerce effectivement ses

prérogatives d'employeur. La mutualisation ne peut pas viser à contourner les obligations légales ou

conventionnelles. Documenter rigoureusement toutes les délégations de pouvoirs et la traçabilité des décisions.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 et s. Code du travail
Définition de l'employeur et du contrat de travail — obligation de chaque

employeur

Art. L.140-1 et L.140-2 Code du

travail
Registre du personnel et déclarations CCSS — conservation 5 ans

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination entre salariés

Art. L.414-1 et s. Code du travail Représentation du personnel et dialogue social — non délégables

Art. 425 et s. CSS Obligations déclaratives de l'employeur au CCSS

Loi du 25 mars 1991 Groupements d'intérêt économique (GIE) au Luxembourg

Art. 28 RGPD Contrat sous-traitant — obligations de sécurité et confidentialité

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel au Luxembourg

La mutualisation de la gestion sociale ne doit jamais conduire à une confusion des employeurs ni à une dilution des responsabilités.

En cas de confusion sur la qualité d'employeur, les juridictions du travail peuvent requalifier la relation et imputer les obligations à la

société dominante ou à celle ayant réellement exercé le pouvoir de direction. Un contrôle régulier de la conformité des pratiques et

une documentation rigoureuse sont essentiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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